
l'existence même du moniteur diplômé dan3les différent»
secteurs sociaux est menacée, d'autant plus qu'il y a
encore la fonction de I*aide-moniteur et celle de l'aide-
soignant.

Une situation analogue a été constatée en France et le
comité de liaison et ce concertation des centres régionaux
pour l'enfance et l'adolescence inadaptées a publiée en mai
1977 un document de recherche sur la fonction éducative,
la formation et la sélection des éducateurs.

En France aussi la fonction éducative professionnelle se
trouve être exercée à divers niveaux de qualification :
les éducateurs spécialisés qui correspondent à nos éducateur»,
lv»s moniteurs~éducateurs qui correspondent à nos moniteurs,
diplômés, l<?s aides raédico-psychoiogiques qui correspondent
à nos aides-soignants et sides-Soniteurs.

Ilressort de I*enquête que massivement les opinions émanants
dos moniteurs-éducateurs divergent du consensus général, ce
qui les situe en marge des éducateurs spécialisés. En France
on a constaté qu'il est indubitable que le moniteur-éducateur
ne possède pas de champ professionnel spécifique, ce qui a
amené les auteurs du projet cité sous rubrique a proposer la
suppression de la filière de formation de moniteurs-éducateurs,
et, pour permettre l'accès de la fortaatlon d'éducateurs spécia-
lisés i. ces candidats, il est suggéré que leur soit offert la
possibilité aunea 'une année de préformation.

Les réflexions qui précèdent nous ont amenés à vous présenter
cotte demande tondant d'une part è stopper de suite les pré-
formation et formation en vue de l'obtention du diplôme de
moniteur d'éducation différenciée, et d'autre part û donner
accès aux moniteurs diplômés à la formation d'éducateurs,
telle qu'elle est définie dans le nouveau projet de loi.
Tout coome en France nous serions d'accord à nous soumettre
auparavant ô une année de préformation en cours d'emploi,
portant sur des sujets psycho-pédagogiques bien précis et se
terminant par un examen d'admission aux études probatoires,
telles qu'elles sont définies à l'article 18 sub 1 du projet
de loi en Question.


